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10e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Dimanche, 24 août 2024, 10h30 

Restaurant Le Pouce, 141 Route 165 
 

Réalisations 2024-2025 
 

➢ Les administrateurs se sont rencontrés à quatre reprises au cours de 
cet exercice.  

➢ Les administrateurs ont renouvelé leurs adhésions à différents 
organismes comme le CQDE, Canards Illimités, GROBEC et Fondations 
Rivières dans le cadre de cet exercice financier.  

➢ Début juin 2024, les administrateurs lancent la campagne d’adhésion. 
Nous avons eu 52 adhésions au cours de cet exercice. 

➢ En juin 2024, l’APLTI s’inscrit au RSVL pour huit échantillonnages de 
transparence qui seront effectués par Sylvain MERCIER, nous le 
remercions beaucoup.  

➢ En juin 2024, LE RAPPORT de l’étude hydrogéomorphologique par la 
firme Avizo Experts-Conseils, nous a été livré à GROBEC et à nous.  

➢ En juin 2024 également, on informe l’APLTI de la mortalité de plusieurs 
poissons majoritairement de la barbotte. Après investigation, il se 
pourrait que ce soit une période d'anoxie comme la dernière fois avec 
les chaleurs. 

➢ Le 4 juillet notre demande pour une seconde bourse américaine de 
4000$ USD a été approuvée par IEN-WMAN Mini-Grant. 
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➢ Le ministère de l’environnement poursuit les échantillonnages d’eau 
sur la rivière Bécancour et Nicolet par l’équipe d’Olivier Jacques 
jusqu’en mars 2025. Une deuxième année sera effectuée. 

➢ En juillet, nous appuyons GROBEC pour une demande d’aide financière 
de 4 000$ pour le projet Fleur de Lys dans le but de réapproprier le lit 
de la rivière Bécancour à son ancien puits du lac Noir devenu le lac 
d’amiante et pour faire aux recommandations du rapport d’étude 
hydrogéomorphologique. Ce projet a été baptisé Fleur de Lys, du nom 
de la drague qui a vidé le lac Noir dans les années 1950.  

➢ En juillet, nous appuyons également le projet « Destination durable et 
action concertée de la rivière Bécancour » déposé par le GROBEC. 

➢ Toujours en juillet, nous confirmons au Ministère de l’environnement 
que le lac à la Truite a environ 33 bâtiments de répertorié aux alentours 
de son lac. 

➢ En août, nous avons participé avec notre kiosque à la fête d’Irlande 
organisée par Verte Irlande, ce qui nous a permis d’avoir 27 adhésions 
lors de cette journée. 

➢ En septembre, le président reçoit une invitation de Alexandre Meilleur, 
ing, Directeur des travaux publics, du génie et de l'environnement de la 
Ville de Thetford à participer à un panel de discussion qui aura lieu le 
18 septembre, au centre de congrès de Thetford Mines dans le cadre 
du congrès annuel de l’association des ingénieurs municipaux du 
Québec pour lequel il est le président du comité organisateur. 

➢ En octobre, nous sommes toujours en attente du rapport 
d'étude ichtyologique de notre lac suite à la pêche au filet du 2 et 3 
octobre 2023 par le ministère de la faune, forêts et parc.  

➢ Le 4 octobre, monsieur Marc-Alexandre Brousseau, maire de Thetford 
Mines, invite le président de l’APLTI à une conférence de presse, le 
jeudi 10 octobre 2024 à 14 h pour l’annonce d’une aide financière du 
gouvernement pour le bassin de rétention au parc St-Noël. 

➢ En octobre, l’APLTI publie dans le Jaseur notre 2e bourse américaine. 

➢ En novembre, l’APLTI dépose à la municipalité ses états financiers pour 
bénéficier de leur cotisation annuelle pour 2025. 
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➢ Nous apprenons en décembre le désistement de Canards Illimités pour 
l’acquisition de terrains en milieu humide à Irlande car plusieurs 
éléments de leur demande n’ont pas été retenus par les commissaires 
de la CPTAQ, dont les rapports d’experts sur la viabilité d’une activité 
agricole de ce secteur. La Commission considère : Que les propriétés 
visées ont un potentiel de sylviculture. Que c’est dans leur superficie 
actuelle que les terrains sont le plus profitables pour l’agriculture de la 
région. Ce n’est pas pourtant l’avis des propriétaires. 

➢ En décembre, l’APLTI dresse son bilan de l’année 2024 comme 
communiqué de presse aux médias, cependant, boudés par ceux-ci. 

➢ En décembre, le président reçoit une demande d’interview d’une 
journaliste indépendante et collaboratrice au média « Un point 
cinq » qui s'intéresse à l'environnement et au climat. Elle aimerait 
connaître les motivations des irlandois.es à la création de l’APLTI. 

➢ Fin janvier, l’APLTI accepte l’offre de service de Miroslav CHUM pour 
une étude sur la réhabilitation du lac à la Truite d’Irlande à l’été 2025. 

➢ Le 8 février, l’APLTI participe avec son kiosque à la journée d’initiation 
à la pêche sur le lac William organisée par GROBEC afin d’aider la 
Maison des Jeunes à la cuisson de hot dog.  

➢ En février, le président fait une demande à la MRC des Appalaches que 
le lac à la Truite d’Irlande soit considéré comme passif minier. 

➢ Le 17 mars a lieu la rencontre avec la Ville de Thetford, les associations 
riveraines, GROBEC et la municipalité d’Irlande concernant leurs projets 
2025 pour l’amélioration de la qualité de l’eau de la rivière Bécancour. 

➢ Fin mars, on s’enregistre au RSVL pour la reprise des activités en 2025.  

➢ En mai et juin, le président travaille en étroite collaboration sur un 
projet d’études écotoxicologiques en lien avec l’impact de l’amiante et 
RMA des poissons avec Patrice Couture de l’INRS et Olivier Jacques du 
ministère de l’environnement pour une subvention de l’ONA.  

 


